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Question orale de Mme De Brouwer : Des plantes pour embellir la commune. 

 
Mme. De Brouwer rappelle que les services de M. l’Echevin Sax mènent un travail méritoire en 

faveur de l’embellissement de la commune grâce à des plantations diverses et variées. Bien souvent, les 
citadins ne sont pas souvent confrontés à la nature dans leur environnement urbain. La commune est 
heureusement mieux lotie en ce domaine, grâce à des plantations effectuées dans des ronds-points, des 
squares, des bacs, etc. 

Mme De Brouwer souhaiterait donc poser les questions suivantes. 
Quels sont les critères de sélection des plantes installées et entretenues par la commune ?  
L’empreine écologique des plantations effectuées par la commune a-t-elle déjà été estimée ? 
Le Collège est-il favorable à l’installation stable et durable de plantes indigènes ? 
 
M. l’Echevin Sax répond que l’installation de plantes par les services communaux se fonde sur les 

critères de sélection suivants : la couleur, la taille, la durée de floraison, la vigueur, l’aspect esthétique et la 
coloration automnale des plantes considérées.  

De plus, la commune veille à recourir à des plantes susceptibles d’attirer les insectes utiles. Les 
plantes à fleurs sont également mêlées à des plantes potagères (fraisiers, tomates, choux, etc.) ainsi qu’à des 
plantes aromatiques telles que la sauge, le basilic ou la menthe.  

Les essences indigènes sont privilégiées pour les plantations de pleine terre, les plantations 
arbustives et les arbres dans la plupart des projets d’espaces verts communaux. Les plantes indigènes 
spontanées sont également laissées en place dans certains cas de façon à cultiver la biodiversité. La 
commune recourt aussi à des plantes nourricières pour les oiseaux lors de la création de haies. Quand la 
situation s’y prête, les arbres fruitiers choisis pour les plantations relèvent de variétés anciennes, indigènes, 
résistantes et utiles à l’environnement. 

L’étude sur l’empreinte écologique n’a pas encore été réalisée mais sera transmise au Conseil 
communal dès qu’elle sera achevée. 


